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Armee 95

Le Corps des gardes-fortifications (CGF)
en Suisse romande

En cette periode de mufations rapides, de remise en question de nos organisations politiques,
economiques et militaires, force est de constater que le Corps des gardes-fortifications (CGF) n'a pas ete

epargne, lui non plus. Contrairement ä certaines connotations vieillottes propres ä l'administration, le

CGF a su prendre, dejä au debut des annees 1980, le virage du dynamisme, ä l'image de bon nombre

d'entreprises privees du pays.

Plans sociaux particuliers,
suppression et deplacements
de lieux de service, remise

en question de certaines
fonctions, restructurations
ont ete le prix ä payer pour
rester credibles et perpetuer
la qualite du travail qui nous
est reconnue loin ä la ronde.
La derniere reorganisation a
eu lieu en 1996, faisant suite
ä la reforme de notre armee
(Armee 95) et du DMF
(DMF 95).

Le CCF est une Organisation

militaire sensibilisee,
non seulement aux principes
regissant toute Organisation
militaire (discipline, horaires

partiellement irreguliers,
flexibilite), mais aussi ä ceux

de l'economie d'entreprise.
En effet, les calculs de nos
prestations sont possibles
depuis de nombreuses annees,
gräce au Systeme de gestion
des coüts mis en place.

Le commandant du CGF
est directement subordonne
au chef des Forces terrestres.
Le CGF est .subdivise' au plan
de commandement en
divisions, sections et services.
Ses antennes delocalisees se
subdivisent en regions,
secteurs et groupes.

Le CGF se compose de
personnel de la Confederation

assujetti au Statut de
fonetionnaire et, en majorite,

au regime du Code penal
militaire.

En tant qu'organisation
multifonctionnelle cle
professionnels de l'armee, le
CGF conserve son Statut lors
des engagements militaires
de toute nature.

Par l'importance et la
diversite des missions qui lui
sont devolues, il couvre la to-
talite du territoire national.

Missions
et Organisation

Le CGF repond, au plan
de la troupe, de l'entretien
de l'infrastructure de combat,

de logistique et de
commandement (infrastructure
de defense).

Organisation du CGF

Cdt CGF
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et controlli

3n Information
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et formation
Section engagements
militaires et instruction

Division exploitation
et cdt en second Division technique
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RMEE 95

Au sein de l'armee, le CGF
constitue un moyen de la
premiere heure qui :

-assure l'aptitude au
fonctiönnement de l'infrastruc-
ture de commandement ;

- dispense l'instruction aux
utilisateurs des ouvrages et ä

d'autres specialistes ;

- appuie les instructeurs
dans les ecoles de sous-officiers

et les ecoles de
recrues ;

- elimine les moyens de
combat nefastes et dispense
l'instruction en la matiere
(DEMUNEX) ;

- tient lieu de bureau de
renseignements pour la troupe

;

- se charge de missions de
securite ;

- prete son assistance en
Suisse et ä l'etranger.

4
k^T

:>

Eseorte de personnes (VIP).

Etat-major

II regroupe les collaborateurs

directs du commandant

de region.

L'officier superieur
adjoint et ses collaborateurs

Philosophie d'entreprise
Le CGF a pour mission premiere d'etre disponible et pret dans les

domaines suivants:

Securite surveillance, protection rapprochee de per¬

sonnes, garde d'ambassades. engagements sul>

sidiaires divers.

Instruction des tiers troupes de fbrteresses, appui dans les ecoles de

sous-officiers et ecoles de recrues de toutes les

troupes.

Entreprise generale entretien des armes d'appui, postes de com¬

mandement, infrastructures permanentes du
renforcement du terrain (ouvrages mines, barri-
cades antichars).

Prestation de Services Chauffeurs de personnalites politiques et mili¬

taires, detachements d'honneur lors de visites

officielles, prestations au profit des regions
d'instruction. engagements ä l'etranger pour
l'ONU et l'OSCE.

traitent la planification des

engagements speciaux, la

planification financiere et le
Controlling ; II est aussi le
responsable de l'information.

Le chef du personnel traite

en particulier du recrutement,

de l'avancement et
des salaires. Le contröle de
la formation continue des
cadres est une täche importante.

Le chef de l'instruction et
ses formateurs repondent de
la formation militaire et tech-
nique des agents de la
region. Ils veillent en particulier

ä ce que les agents engages

comme instructeurs dans
les ecoles et les cours appli-
quent les principes de la
methodologie de l'instruction.

Exploitation

L'exploitation, sous la
responsabilite du commandant
suppleant comprend le
Service soutien (magasiniers,
Chauffeurs, specialistes
munitions, concierges). Le sei-
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EE 95

vice technique regroupe :

electric iens courant fort,
specialistes transmission,
mecaniciens Ventilation, frigo-
ristes, episseurs, macons, ser-
ruriers, peintres, menuisiers,
mecaniciens moteur, armu-
riers, Operateurs en informatique

militaire.

Les secteurs CGF, organi-
quement identiques, sont
aussi subordonnes au
commandant suppleant
(commandant en second).

Chaque secteur se subdivise

en groupes d'entretien qui

Organisation d'une reg CGF
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Defense rapprochee et nouvelle technique de tir de combat.

veillent ä ce que les normes
d'entretien des differentes
installations soient appli-
quees, conformement ä une
planification bien precise.
Le service des immeubles
s'occupe de l'acquisition de
terrains, de la gestion des
immeubles et de contrats im-
mobiliers.

Section securite

"est l'clemcni elv namique
de la region. Directement su-
bordonnee au commandant
de region, eile est engagee
pour la surveillance des

ouvrages, des installations
sensibles de l'Office federal des

exploitations des forces
terrestres et de l'Office federal
des exploitations des forces
aeriennes.

Elle remplit aussi des
missions particulieres dans le
cadre d'engagements subsidiaires

de sürete. La garde d'am-
bassades, l'escorte et la
defense rapprochee cle personnalites,

le renforcement du
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Patrouille de surveillance avec chien de defense.

Corps des gardes-frontiere
sont des engagements qui
exigent flexibilite et disponibilite.

dans les lieux de service
suivants :

- Payerne : (etat-major de
region, PC; du secteur 11 y

compris 1 groupe d'entretien,

section securite) ;

-Bulle: (Groupe d'entretien
•• Bulle >•) :

-Colombier: (PC du
secteur 12 avec 2 groupes
d'entretien) ;

- Delemont : (Groupe
d'entretien « Delemont », Groupe

securite « Delemont »).

Afin de remplir les
missions qui leur sont devolues
et atteindre les objectifs fixes
dans les differents Services,
nos agents sillonnent quoti-
diennemenl les routes de
Romandie.

La reg CGF 2, quant ä eile,
couvre tout le Valais. En plus
cle l'organisation qui vient
d'etre decrite, eile s'occupe

Plusieurs agents sont
specialement formes et engages
comme instructeurs dans des
domaines tels que la nouvelle

technique de tir de combat

(NTTC), le combat
rapproche, la destruetion des
rates (DEMUNEX), l'entrainement

de chiens de defense

et des systemes de liaison.

Lors d'engagements
specifiques, la section securite
peut engager des chiens
entraines.

Integration
en Romandie

La region CGF 1 couvre
une grande partie de la Suisse

romande. Ses 150
collaborateurs se repartissent
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Instruction NTTC.
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de l'administration et de la
maintenance des installations
de la place d'armes de
Saint-Maurice-Lavey. Ses 200
agents se repartissent entre
Saint-Maurice et Brigue oü
se trouve le centre d'instruction

informatique du CGF.

Dans la morosite economique

actuelle, toute Organisation

est un apport economique

important lä oü eile
est situee. C'est une somme
d'environ 35 millions qui est
versee annuellement par les

reg CGF 1 et 2, soit ä aux
agents (masse salariale, coüts
sociaux), soit ä des entreprises

privees (travaux,
materiels).

Avenir

« Armee 95 » et « DMF 95 »

n'ont pas epargne les
regions CGF 1 et 2 qui ont ete
confrontees ä des restructu-
rations considerables. Le projet

« CGF 2000 » qui vieni de
demarrer va sans doute
apporter ä nouveau quelques
modifications. Nous sommes
prets, gräce au dynamisme, ä

la flexibilite et ä la multi-
fonctionnalite cle notre
personnel, ä relever une nouvelle

fois le defi qui nous
attend.

Le perfectionnement
professionnel prendra une place
encore plus grande. Un ef-
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Instriiclioii au combat rapproche.

fort va etre fait pour que nos
specialistes en securite' et
maintenance reeoivent, non
seulement une formation cle

qualite, comme c'est le cas
actuellement, mais aussi pour

que le cheminement de
formation continue soient
reconnu par l'OFIAMT

Cdmt reg CGF 1

S info
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